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Tableau du plan de charge fourni par la direction. 
 

SECTEURS Sept-10    Oct Nov Observations 
 

 S 35 S 36 S 37  S 38 Moyen     
 
    
 
 
 
 
 
 1 511 – 1 512 – 2 413 – 4 MV25G 
 
 
            

Prépa matière première 45 45 45 45 45 45 45 

Personnel St Hélène  9 9   9 9  9  9  9 

CTD 6 6 6 6 6 6 6 

Préparation structures 11 11 11 11 11 11 11 

Malaxage & coulée 43 43 43 43 43 43 43 

Finition 19 19 19 19 19 19 19 

CND 10 10 10 10 10 10 10 

Laboratoires LA 18 18 18 18 18 18 18 

Laboratoires LBM 19 19 19 19 19 19 19 

C.E.P(ou SA) 63 63 63 63 63 63 63 

Total charge 243 243 243 243 243 243 243 

Détachés (hors P+SA) 3 3 3 3 3 3 3 

Indisponible 4 4 4 4 4 4 4 

Prêt 0 0 0 0 0 0 0 

Effectif inscrit SME 226 226 226 226 226 226 226 

Besoin extérieur 23 23 23 23 23 23 23 

Effectif inscrit 249 249 249 249 249 249 249 

Ecart effectif / charge -1 -1 -1 -1 -1 -1 -1 
 

 
Situation économique et de l’emploi :  
 

L’activité est nominale par rapport au plan 
de charge prévu. 
 

Une décision sera prise en fin de semaine 
pour les contrats intérimaires qui se 
terminent. 

 

Le directeur a dit que le  principe de soli-
darité s’appliquera à St Médard et 
l’établissement est prêt à accueillir des per-
sonnes des entités en difficulté (prêts ou 
mutations). 
 

Sur ROXEL, il y a confirmation des 2 prêts 
pour octobre à la sécurité Auto, avec possibi-

lité qu’il y ait des personnes supplémentaires 
prêtées. 

 
L’activité de ROXEL, de Toulouse et les 

conséquences pour BNC seront décisives. 
 
Un point emploi ne pourra être fait avant la 

fin de l’année. 
 

Les élus SUD ont proposé une motion de 
solidarité (voir au verso) adoptée par les 5 
votants (SUD). 

 
Les votants CGT et CGC n’étaient pas 

présents mais le représentant syndical CGT 
a dit être en accord avec la motion. 
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Consultation du CE sur les contrats de 
professionnalisation :  

 

Sur 22 contrats, 8 contrats ont pris fin, la 
direction reprend 10 nouveaux contrats 
d'alternance : 

 
7 contrats d’apprentissage : 
 

• 1 Ingénieur génie mécanique 
• 1 DUT génie mécanique 
• 1 Master Gestion – Finance 
• 1 Licence Sécurité Environnement 

Qualité 
• 1 DUT Hygiène Sécurité 

Environnement 
• 1 Bac Professionnel électrotechnique 
• 1 BTS électrotechnique 

 
 

3 contrats de professionnalisation : 
 

• 2 BTS Management Unités 
Commerciales 

• 1 Bac Professionnel secrétariat 
 

Les élus SUD ont voté pour. 
 

Espace culture :  
 

Des complications ont eu lieu dans les tra-
vaux de réfection à l’espace culture. 
 

Pour cette raison, la billetterie est transfé-
rée au CE mais la location de DVD ou les 
prêts de livres, CD et jeux sont suspendus 
jusqu’à la fin des travaux. 
 

Nous espérons que cette situation sera ré-
glée fin septembre. 

 

 

 

 
Motion  du  CE sur les annonces de liquidation de B NC. 

 
Lors du CE du 26 Août à BNC, la direction a annoncé l’Arrêt de la production de NCI 

au 31 mars 2010 et l’offre de rachat de Manuco par Maxam. 
 

Selon les modalités annoncées par la direction, le maintien des emplois de 110 
salariés n’est pas assuré. 
 
L’Etat Français est entièrement responsable de cette situation. 
 

La politique de la SNPE, décidée par l’Etat a été une politique de sabordage de BNC 
dont le seul but visé était la liquidation de toutes les parties du groupe SNPE qui ne 
rentre pas dans les appétits stratégique du groupe SAFRAN. 
 

Aucun investissement productif véritable n’a été réalisé, aucune innovation 
industrielle n’a été recherchée. On a laissé lentement mourir l’entreprise.   
 
Cette opération est la suite logique du bradage d’Isochem. 
 

Tous les salariés du groupe ne peuvent être que solidaire des salariés de BNC tant 
sur leur situation particulière que contre la politique globale qui est menée par Mr 
Gendry. 
 

C’est par l’unité et la mobilisation que les élus CE  SME  de St Médard signataires de 
cette motion comptent répondre pour imposer à l’Etat de prendre ses responsabilités et 
pour exiger le maintien de chacun des emplois menacés.  
 

Par cette motion les élus CE SME de St Médard en appellent à l’unité et la 
mobilisation de toutes les organisations syndicales pour aider et soutenir les 
organisations syndicales de BNC à imposer le maintien de tous les emplois. 


